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TRANSMISSION Accueillant tout porteur d’un projet de cession d’exploitation, les Points Info 
Transmission du Grand Est voient leur activité se stabiliser. Porté par l’Adasea, le PIT de la Marne 
s’inscrit dans cette tendance. 

Point Info Transmission : l’activité 

se stabilise

C
omme chaque année à 
cette période, l’heure 
est au bilan de l’acti-
vité des dix PIT (Point 

Info Transmission) du Grand 
Est ; ceux-ci sont gérés par les 
chambres d’agriculture et l’Ada-
sea 51 pour la Marne. Le PIT 
est un guichet unique et gratuit 
pour répondre aux questions 
des exploitants envisageant de 
prendre leur retraite, de se réo-
rienter professionnellement ou 
recherchant un associé. Lors 
d’un rendez-vous individuel et 
gratuit, le futur cédant reçoit 
les informations sur les diffé-
rentes étapes de la préparation 
de la transmission, en particulier 
les écueils à éviter. Il est orienté 
vers les structures partenaires 
les plus à même de l’accompa-
gner en fonction de ses besoins. 
Il est également informé sur les 
différents dispositifs d’accompa-
gnement et d’aide à la transmis-
sion dont il peut bénéficier en 
fonction de son projet.

Légère hausse 
des rendez-vous

Pour accompagner les futurs 
cédants dans leur processus de 
réflexion, en 2023 plus de 35 
actions (contre 20 en 2022) ont 
été déployées à travers la Région 
autour de la transmission, : réu-
nions d’information, formations, 
tables rondes, forum, participa-

tion à des salons, cafés trans-

mission, etc. Parallèlement, 389 

exploitants (contre 384 en 2022) 

ont été reçus par les conseil-

lers des PIT : des hommes et 

des femmes engagés dans une 

réflexion approfondie et éclairée 

sur l’avenir de leur exploitation, 

et par extension, sur leur propre 

devenir.

Le moyenne d’âge est de 61 ans 

et 30 % des cédants sont des 

femmes. 90 % sont en conven-

tionnel et 8,7 % en bio. Pour 78 % 

des cédants, le repreneur est déjà 

identifié ; dans près de 80 % des 

cas, il est situé dans l’entourage 

familial et dans 84 % des situa-

tions, la transmission permettra 

l’installation d’un nouvel exploi-

tant. Lors de leur passage au 

PIT, 49 % des cédants préparent 

déjà l’outil de production pour 

le transmettre, 24 % ont établi la 

valeur de cession et 26 % sont en 

négociation.

Cinq ans d’existence

Avec une hausse du nombre de 

rendez-vous de 1 % en 2023, la 

dynamique reste encore modé-

rée au regard du nombre poten-

tiel de cédants dans les années 

à venir. Cette réalité interpelle 

d’autant plus les conseillers des 

PIT que la plupart des exploi-

tants admettent eux-mêmes qu’ils 

auraient dû venir plus tôt. Il est en effet conseillé de prendre ren-

dez-vous environ trois ans avant 

la date de cession d’exploitation 

pour bien préparer une transmis-

sion car ce processus implique 

non seulement la transmission de 

l’exploitation et tout ce qui l’en-

toure, mais aussi de partager ses 

connaissances, ses compétences, 

de prendre en compte les aspects 

juridiques, financiers et sociaux.

De plus, il est essentiel de pré-

parer sa future nouvelle vie. Ce 

processus n’est pas ordinaire 

et ne se réalise pas en quelques 

mois, mais s’étend sur plusieurs 

années. Les conseillers sont là 

pour aider les futurs cédants à 

faire le point, à fournir les outils 

nécessaires et les contacts. En 

2023, les cédants semblent cepen-

dant anticiper une peu plus cette 

étape de leur vie : le nombre de 

cédants prévoyant de céder leur 

activité dans plus de trois ans a en 

effet augmenté de 20 % comparé 
à 2022.
En 2024, le dispositif des PIT 
entre dans sa cinquième année 
d’activité : depuis 2020, 1 332 
exploitants ont été accueillis au 
sein des dix PIT régionaux avec 
une moyenne d’âge de 60 ans.
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389 exploitants ont été reçus par les PIT du Grand Est en 2023 et 1332 depuis 2020.

Le PIT dans la Marne

◗ Dans la Marne, le PIT a reçu 34 futurs cédants en 2023 
   (contre 39 en 2022) : 51 % en agriculture et 49 % en viticulture. 

◗ L’agriculture biologique est présente dans 3 % des projets 
   de transmission. 

◗ L’âge moyen des cédants est de 62 ans (contre 60 en 2022). 

◗ Lors du rendez-vous au PIT, 97 % des cédants ont un repreneur 
   identifié : dans 91 % des cas, il est issu du cadre familial et dans 90 %          
   des cas, c’est un futur installé. 

◗ Tous les futurs cédants ont entamé la préparation de l’outil 
   de production à transmettre mais seulement 9 % d’entre eux ont établi 
   la valeur de cession de leur exploitation. 

Vous avez un projet de transmission ?
N’hésitez pas à contacter Le PIT de la Marne. 
Caroline Ledeuil au 06 23 89 73 32 ou pit51@adasea.net.

 Rivières : quasi-stabilité des populations sur 20 ans 

Dans un rapport paru à l’occasion de la journée internationale de 
la biodiversité, le WWF a voulu établir un état de santé de la vie 
dans les rivières en France métropolitaine en publiant un « indice 
rivières vivantes » fondé sur les données de programmes de sur-
veillance. Il conclut à une quasi-stabilité (-0,4 %) des populations 
de poissons et d’oiseaux observés depuis 20 ans. Des chiffres qui 
masquent des disparités, souligne l’association. « Aujourd’hui dans 
la Seine, au pont de l’Alma, vous trouvez à peu près six fois plus 
d’espèces de poissons que dans les années 60. Et c’est vrai pour la 
plupart des grands fleuves », précise Yann Laurans, saluant le pro-
grès des systèmes d’assainissement et stations d’épuration. « Mais 
en même temps, on a un effondrement de la qualité des petits cours 

d’eau dans le milieu rural parce que depuis maintenant 70 ans, on a 
mené une politique d’intensification des pratiques agricoles et d’arti-
ficialisation », pointe-t-il.

 Lancement en Guadeloupe du « premier sucre de canne 

bio d’Europe »

L’unique usine sucrière de Guadeloupe a annoncé le lancement 
de la production du premier sucre de canne bio d’Europe, consi-
déré comme une piste de relance de la filière de canne à sucre 
antillaise, en grande difficulté. « Depuis 2021, la sucrerie Gardel a 
lancé un programme de développement de la canne certifiée bio en 
Guadeloupe, pour en faire les premiers sucres (de canne) biologiques 
français et européens », a déclaré Nicolas Philippot, le directeur de 

l’usine. Pour cette première récolte, 84 hectares de parcelles ap-
partenant à 34 planteurs doivent être coupés, soit 3 800 tonnes de 
cannes qui devraient déboucher sur environ 270 tonnes de sucre, 
vendues pour l’instant uniquement sur le marché local.  « Notre 
objectif, c’est de produire en bio 10% de la totalité de la sole cannière 
d’ici à 2035 », a précisé M. Philippot. Environ 400 000 tonnes de 
cannes sont broyées annuellement pour la production de sucre en 
Guadeloupe. La tonne de canne bio est payée par l’usinier 20 euros 
de plus que la canne non bio (achetée par l’usine entre 109 et 113 
euros, selon une convention signée en 2023), afin notamment de 
compenser la main-d’œuvre supplémentaire imposée par l’absence 
d’herbicide. En 2016, deux tiers du sucre bio mondial étaient pro-
duits par l’Argentine, le Brésil et le Paraguay.

En bref


